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Pièce jointe n°58 

Une proposition motivée de rubrique principale choisie parmi les 

rubriques 3000 à 3999 qui concernent les installations ou 

équipements visés à l’article R. 515-58 du code de 

l’environnement 

II. de l’article R. 515-59 du code de l’environnement 
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Le projet visé par le présent dossier de demande d’autorisation environnementale est 
l’agrandissement d’une usine de transformation de viande de volailles à des fins de production 
alimentaire. 

L’activité est donc concernée par la rubrique 3642 en cela qu’elle concerne la fabrication de 
produits alimentaires. 

 

 

Tableau 1 : Rubrique 3642 

L’usine emploiera à la fois des matières premières animales et végétales. Elle est donc 
concernée par la rubrique 3642-3. 

En situation projetée, il est attendu une production de 108 tonnes/jour à partir des matières 
premières suivantes : 

- 128 tonnes de viande crue (matières premières animales) ; 
- 14 tonnes d’ingrédients (matières premières végétales). 

 

La formule suivante permet de déterminer si la valeur A est supérieure à 75 %. 

𝐴 =
128

128 + 14
= 90 % 

 

Les matières premières animales représentent ainsi 90 % du total. Le projet est donc classé 
sous la rubrique 3642-3-a. 

Aucune autre rubrique 3000 n’est applicable. 
 
 


